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Le terrain.

Après avoir réuni les moyens financiers, le choix du terrain

est le premier pas, grave de conséquences, que doit

entreprendre le comité désireux de former un groupement de

jardins ouvriers permanent.

Des sondages et une analyse de la terre par un agronome

compétent sont indispensables s'il subsiste quelques doutes

sur la qualité du sol à cultiver.

Le lotissement pose également certains problèmes : surface

des parcelles, tracé des accès, adduction d'eau, emplacement

des cabanes à outils, drainage, etc., sont autant de

facteurs qu'il faut examiner de la façon la plus minutieuse,

en tenant compte du point de vue économique.

L'organisation.

L'attachement des membres d'une société pour celle-ci est

en raison inverse du nombre des sociétaires. Il est donc

préférable de scinder des groupements trop nombreux et

de les lier par le système fédératif plutôt que d'avoir des

sociétés dont les membres n'ont plus de points de contact

suffisants entre eux.

On a constaté en effet, souvent, que le sens des responsabilités

et l'activité diminuent lorsque le travail devient

anonyme ; la surveillance, parfois nécessaire, est également

moins efficace.

De ceci il ressort que la quantité de parcelles d'un groupement

organisé doit être limitée ; elle sera de cinquante à

cent.

Le lotissement.

L'expérience a démontré qu'une surface de parcelle de

200 m- est généralement suffisante pour celui qui ne dispose

que du loisir habituel après le travail. Les dimensions de

IOX2O m. paraissent rationnelles et constituent la base du

parcellement.
Il faudra, en outre, prévoir le terrain pour le hangar
collectif, les chemins d'accès, la place de jeux des enfants et

leurs jardinets.

Une joyeuse équipe de constructeurs

La superficie d'un groupe de 100 jardins s'établira donc

environ comme suit :

100 parcelles à 200 m2

Chemins d'accès (minimum)

Terrain pour le hangar

Place de jeux
60 jardinets à 8 m-

20,000 m-

1,700 »

500 »

1,500 »

500 »

Total 24,200 m2

soit, en chiffre rond, 25,000 m2.

Le hangar collectif.

Cette construction est presque indispensable. C'est là que

se trouveront le compteur général de distribution d'eau,

le local pour les graines, les plants, les outils, les engrais,

etc., en bref tout ce qui appartient à la communauté des

cultivateurs. Il comportera deux ou trois W.-C, un couvert

extérieur et, éventuellement, un petit bureau pour les

séances du comité.

Les abris individuels.

La construction de petits abris et hangars individuels constitue

toujours le gros soucis de nos groupements. Laisser

faire chacun selon ses goûts et ses moyens, c'est la

catastrophe pour l'ensemble. Qui ne connaît les villages nègres
de certaines banlieues Concentrer ces constructions en

dehors des jardins permet d'obvier à ce désordre, mais

présente l'inconvénient pour le cultivateur de ne pas être

sur sa propre parcelle.
Ce n'est donc que par un type d'abri standard que l'on

arrivera à créer l'aspect ordre que chacun désire. Cette

construction peut rester modeste (2^3 m.) avec un avant-

toit suffisant pour former un abri extérieur. Il va de soi que
l'emplacement sera imposé selon un plan général.

L'eau.

Un groupement bien organisé doit installer l'eau sur chaque

parcelle, si possible. La dépense est forte, il est vrai, mais

se paie bientôt par un meilleur rendement. On achètera, en

Chacun pour soi, le désordre pour tous
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commun, les tonneaux qui seront placés sous chaque robinet

afin d'avoir à disposition une bonne eau d'arrosage.

Nous connaissons nombre de groupements dont les membres

ont eux-mêmes installé entièrement les conduites

d'eau.

Le drainage.
Ce travail n'est, heureusement, pas toujours nécessaire.

Cependant, dans les terrains marneux, il est souvent nécessaire

de procéder à l'assainissement du sol pour avoir des

récoltes convenables. Ceci est encore un travail que peuvent

fournir les membres eux-mêmes sous une direction

experte. Le plan sera toujours établi par un ingénieur
agronome compétent, ce qui évitera certainement de fausses

manœuvres.

La place de jeux.
Cet emplacement est trop fréquemment considéré comme

un luxe parce qu'il soustrait une surface qui peut être cultivée

; on ne le trouvera donc pas dans tous les groupements.

Cependant, les parents conviendront qu'il n'est pas

toujours possible de tenir en laisse des enfants turbulents.

La surveillance prend quelquefois plus de temps que ne le

permet la culture du jardin.

Une possibilité d'ordonnance : Le groupement des abris
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Exemple d'un groupe de 100 jardins

Une place bien aménagée et clôturée, surveillée si possible,

sera là, comme le veut la formule, pour « la joie des

enfants et la tranquillité des parents » Pour les tout petits,

il y aura balançoire et jeu de sable ; pour les plus grands,

quelques agrès, pas de géant, escarpolette, etc.

On ne craindra pas non plus de sacrifier une certaine
surface à de petits jardinets d'enfants qui provoqueront une

excellente émulation parmi cette jeunesse qui fera ainsi son

apprentissage, participera à des concours et apprendra à

donner, de son propre terrain, des fleurs pour les malades

peu fortunés.

Conclusion.

Le programme esquissé plus haut pourrait être encore plus

étendu ; il amènerait alors à la réalisation du rêve de tous

ceux qui voient au bout de leur peine non seulement le

jardin avec le petit pavillon, mais encore la petite maison

familiale qui leur donnera sécurité et abri pour les vieux

jours.

Mais il faut partir selon ses moyens et, tels qu'ils sont aujourd'hui,

les jardins stabilisés et organisés rendent déjà

d'immenses services. D'autres, mieux que nous, ont su le dire

et le diront encore.

Jardins de mon pays
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